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Present f M,, -&:<~S~T (Tuwubj - Président 
M, de la Tour du Pin (France ) 
M, Rockwell (EJJ,A~ > 
M, de Azcárate - Secrétaire principal 

Examen des termes du mandat pour le groupe mixte de travail 
pour les orangeraies,dont la c?%tion est enviscgee 

Le' SECl33TAIR.E PRINCIPAL indique que la veille, au cours 
drune conversation priv6e avec les membres do la DQlégation 
israélienne, il a abord& le sujet d'un groupe mixte de travail 
pour les orangeraies et a fait remarquer que le Comité GQnéral 
souhaite examiner le mandat de ca groupe avec la Delegation 
israelienne, Ltattitude israklienne s'est révélée négative; 
des doutes ont 6té exprim0s sur les relations exactes entre un 

tel groupe et la mission 6conomique d'étude ain?l que sur la 
possibilit8 pour Isracl d'accepter la formation d'un tel comité. 
En tous cas, les rep&sentants israQliens n'ont pas estim6 

qutils pouvaient prendre position sur la question actuellement, 
et M, Sasson a demandé que l'on renvoie la question a'lundiL ' 

attendu quIa ce momont M, Shiloah sera revenu de Tel-Aviv oh 
il participa a dos consultations ot pourra faire connaître les 
vues do son Gouvorncmont sur la questionb 

Le PRESIDEfiTT, au cours de ses conversations avec les 
membres de la d616gation d'Israb'& a recueilli l'impression 
aila cette d6h5~ation ne'sorait +r)ac: en favëur de la création d'un -a--- ----- -.---v-. ----- --- --- -.-- TI.- --- --- - _.- 

tel groupe do travail car elle maintient que les Autorit6s 
iSra6liennes font déjà tout ce qu'il depend d'elles pour SaU- 
vegarder les orangeraies, Néammoins, quoique M, Shiloah puisse 

?.XES bien rapporter une réponse nhgativc de son Gouvernement, -- 

le Pre'sident estime quo 10 Comit6 g&&ral devrait poursuivre 
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ltadoption du mandat et le soumettre ensuite officiellement 

à la D616gation isra6licnne‘au cours d'une s6ance la semaine 
prochaine; .r 

M, de LA TOUR DU PIN ne peut admettre qu'il y ait conflit 
ou chovauchoment entre les fonctions du groupe mixte de travail 
et colles de la Mission &onomiquc d'étude puisquo la comp6tence 

du Groupe de travail onvisago est restreinte à 1'6laboration 
de plans pour des mesures de coasorvation et lC&valuation des 
dommages. En ce qui concerne les termes du document, il admet 
en principe le souhait du Sccr&tariat de rappeler dans un 
préambule les principes g&&raux et les vastes concepts en cause, 

mais il ostimc que, dans le cas présent, il vaudrait mieux 

adopter une prhscntation plus modcsto. 

A~&S des délib6rations prolongées, le Comitd d6cido 
d'adopter les tormos suivants pour le mandat du groupe de 
travail envisag0: 

CONSIDERANT que lf&valuation des dommages subis par les 

orangeraies appartenant aux &fu.;i&s arabes serait rendue 
difficile si l'on ne procadait pas d'urgence et sur place & 
la constatation des dégâts, 

ATTENDU? notamment, que l'état actuel des orangeraies 

appartenant aux r6fugiés arabes n&cessite que des soins parti- 
culiers leur soient donn6s et qu'il y a lieu dfcnvisager des 
mesures conservatoires en vue de pr6venir leur perte totalo; 

ICIA. C&WiISSION DE CONCILIATION, en plein accord avec les L 
d&légatîons intkeassées, DECIDE ce qui suitt 

"11 est constitu6, sous lfautorit6 de la Commission, et Sous 

.la pr6sidence d'une personnalit6 neutre désign6e par elle, un 
groupe mixte de travail compos6 d'un membre israhlien et d'un 
membre arabe, Ce groupe, qui se rendra sur place et sera 
autoris % s'adjoindre des experts, aura pour tâche: 

1) de faire rapport a la Commission de Conciliation SUT 

las mesures d'ordre pratique qu'il y aura lieu d'adopter 
d'urgence pour préserver les orangeraies; 

2) de prendre toutes'dispositions utiles en vue de la mise 
en application de ces mesures aussitôt que celles-ci auront btg 
approuvt9es par la Commiss.ion et communiquQes au CouvcrnOnent 

d'Isr&; 
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3) do procodor à I*6valuation des dommages subis par las 
orangeraies soi,t du fait dos hostiiit&, soit pour toute autre 

raison; 

Lo groupe de travail pourra 6tro charg6 ult6ricuroment, 
par la Commission, en plein accord avec les d616gations 
int&rcss&s, de proc6der & L’examen d’autres mesures propres 
a sauvegarder les biens, droits et Intérc t̂r rIk]g réfugi&,tt 

Tout en apportant son concours a l’adoption du texte, 
14, de LA TOUR DU PJN attire l~attcntion des membres du Comit6 
sur le fait que les mots ltcommuniqu&s au Gouvernement d * Israël’! 
a l’alin6a 2 du mandat, constituent une expression tres for% 

que La Dhlégation isra6licnno pourrait intorprbter comme 
indiquant que la Commission a l!intcntion dfimposer des mesures 
administratives à son Gouvernement. 


